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Preuve de collaboration entre epoux

Par Jean Pierreain, le 31/12/2019 à 14:55

Des photos de moments passes ensemble 9ans encore apres une separation de fait peuvent
elles prouver une collaboration entre epoux? Le fait de chacun avoir les clefs du bien occupe
par l'autre? Le fait d'autoriser l'autre à profiter de la piscine du bien occupé par l'un? Le fait
pour l'un de s'ocvupet du chien de l'autre chez lui?

Par Visiteur, le 31/12/2019 à 16:52

Bonjour
Merci de ne pas ouvrir plusieurs sujets sur le même thème.

Par Jean Pierreain, le 31/12/2019 à 18:18

Je ne connais pas le fonctionnement de votre blog .désolé. Je pensais que le sujet ''preuve de
collaboration entre époux'' était le même. Cdlt.
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